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DECISION MUNICIPALE N°01/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	La DC N°01 pour l’Equipement du CSI de Guider ;
Vu	la proposition d’attribution N° 01/PA/CIPM/2025 
	
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS KISSA & FILS
	11 994 165
	11 994 165
	Un (01) mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 24/03/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 01/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS KISSA & FILS a été retenu pour l’Equipement du CSI de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS KISSA & FILS
	11 994 165
	11 994 165
	Un (01) mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera ./-

                                                                                                               Guider le, _________
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°02/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	Le DAO N°01 pour les travaux de construction d’un Centre Zootechnique vétérinaire à Douroum dans la Commune de Guider ;
 Vu	la proposition d’attribution N° 02/PA/CIPM/2025 
	
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis d’Appel d’Offres sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS BOUBA MOUSSA
	29 348 000
	34 997 490
	Quatre (04) mois




Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 25/03/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 02/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS BOUBA MOUSSA a été retenu pour les travaux de construction d’un Centre Zootechnique vétérinaire à Douroum dans la Commune de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS BOUBA MOUSSA
	29 348 000
	34 997 490
	Quatre (04) mois




L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera ./-

                                                                                                                          Guider le, 25/03/2025

                                                                                          Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°03/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	Le DAO N°02 pour l’équipement de certains Centres de Santé Intégré de la Commune de Guider.
 Vu	la proposition d’attribution N° 03/PA/CIPM/2025 
	
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Les marchés, objet de l’Avis d’Appel d’Offres sus visé, sont pour compter de la date de signature de la présente décision attribués ainsi qu’il suit :

	Entreprise
	N° lot
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	FARICH MED SARL
	1
	7 996 000
	7 996 000
	Un (01) mois

	FARICH MED SARL
	2
	9 987 000
	9 987 000
	Un (01) mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 25/03/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 03/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement FARICH MED SARL a été retenu pour DAO N°02 pour l’équipement de certains Centres de Santé Intégré de la Commune de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	N° lot
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	FARICH MED SARL
	1
	7 996 000
	7 996 000
	Un (01) mois

	FARICH MED SARL
	2
	9 987 000
	9 987 000
	Un (01) mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera ./-

                                                                                                                          Guider le, 25/03/2025

                                                                                          Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°04/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	Le DAO N°03 pour les travaux de réhabilitation du tronçon de route fin caniveau en béton arme au quartier DALLAS-CARREFOUR DJAOURO BABA-CARREFOUR CIMETIERE BÉBÉRÉ GADA MAYO;
 Vu	la proposition d’attribution N° 04/PA/CIPM/2025 
	
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis d’Appel d’Offres sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS MADI BOUBA & FILS
	50 292 500
	59 973 806
	Quatre (04) mois




Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 26/03/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 04/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS MADI BOUBA & FILS a été retenu pour les travaux de réhabilitation du tronçon de route fin caniveau en béton arme au quartier DALLAS-CARREFOUR DJAOURO BABA-CARREFOUR CIMETIERE BÉBÉRÉ GADA MAYO conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS MADI BOUBA & FILS
	50 292 500
	59 973 806
	Quatre (04) mois




L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera ./-

                                                                                                                          Guider le, 26/03/2025

                                                                                          Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°05/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	Le DAO N°04 pour les travaux d’extension du réseau électrique au marché de viande de kergueng;
Vu	la proposition d’attribution N° 05/PA/CIPM/2025 
	
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	STE KHASAD BROTHERS
	7 965 500
	9 498 859
	Trois  (03) mois




Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 03/04/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 05/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement STE KHASAD BROTHERS SARL a été retenu pour les travaux d’extension du réseau électrique au marché de viande de kergueng conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	STE KHASAD BROTHERS SARL
	7 965 500
	9 498 859
	Trois  (03) mois




L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera ./-

                                                                                                               Guider le, 03/04/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°06/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	Le DAO N° 05 pour les travaux  de construction d’un de dalot à Mokorvong-taiwan dans la Commune de Guider
Vu	la proposition d’attribution N° 06/PA/CIPM/2025 
	
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS H.B
	19 278 000
	22 989 015
	Trois  (03) mois




Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 03/04/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 06/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS HB a été retenu pour les travaux  de construction d’un de dalot à Mokorvong-taiwan dans la Commune de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS H.B
	19 278 000
	22 989 015
	Trois  (03) mois




L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera ./-

                                                                                                               Guider le, 03/04/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°07/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DAO N°06 pour les travaux de dix (10) boxes à Guider.  
Vu	la proposition d’attribution N° 07/PA/CIPM/2025 
	
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS MADI BOUBA & FILS
	25 105 010
	29 937 724
	Trois  (03) mois




Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 11/04/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 07/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS MADI BOUBA & FILS a été retenu pour les travaux de dix (10) boxes à Guider dans la Commune de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS MADI BOUBA & FILS
	25 105 010
	29 937 724
	Trois  (03) mois




L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 11/04/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°08/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DAO N° 07 pour les travaux  de construction de deux (02) blocs de deux (02) salles de classe dans deux (02) écoles primaires de la Commune de Guider.    
.  Vu	la proposition d’attribution N° 08/PA/CIPM/2025 
	
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Lot
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	STE MOSEB SARL
	1
	16 767 600
	19 995 363
	03 mois

	
	2
	16 767 600
	19 995 363
	03 mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 11/04/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 08/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement STE MOSEB SARL a été retenu pour les travaux  de construction de deux (02) blocs de deux (02) salles de classe dans deux (02) écoles primaires de la Commune de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Lot
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	STE MOSEB SARL
	1
	16 767 600
	19 995 363
	03 mois

	
	2
	16 767 600
	19 995 363
	03 mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 11/04/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°09/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DAO N°08 pour les travaux de construction d’un bloc maternel à Lougguéré.  
.  Vu	la proposition d’attribution N° 08/PA/CIPM/2025 
	
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS ISMAEL FILS
	23 434 600
	27 945 761  
	03 mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 15/04/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No09/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS ISMAEL FILS a été retenu pour les travaux de construction d’un bloc maternel à Lougguéré conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS ISMAEL FILS
	23 434 600
	27 945 761  
	03 mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 15/04/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°10/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu        La Note de Service N°001/NS/C-GDR/SG/SIGAMP/2025 du 21/04/2025
Vu	DC N°°001/DC/RN/D42/C-GDER/SIGAMP/2025  DU 24/03/2025 SUIVANT AUTORISATION DE GRE A GRE N°00725-25/L/PR/MINMAP/SG/DGMAS/DMAG/CE3/CEA3 POUR L’ACQUISITION D’UN (01) ENGIN (COMPACTEUR DES DECHETS) AU PROFIT DE LA COMMUNE DE GUIDER
.  Vu	la proposition d’attribution N° 08/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS ABOUS TALIB
	83 818 868
	99 954 000  
	02 mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 23/04/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 10/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS ABOUS TALIB a été retenu pour L’ACQUISITION D’UN (01) ENGIN (COMPACTEUR DES DECHETS) AU PROFIT DE LA COMMUNE DE GUIDER conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS ABOUS TALIB
	83 818 868
	99 954 000  
	02 mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 23/04/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE










REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix –Travail – Patrie
---------
REGION DU NORD
---------
DEPARTEMENT DU MAYO - LOUTI
---------
COMMUNE DE GUIDER
----------
SERVICE COMMUNAL DE PASSATION DES MARCHES
------------
REPUBLIC OF CAMEROUN
Peace – Work – Fatherland
---------
NORTH REGION
---------
MAYO – LOUTI DIVISION
---------
GUIDER COUNCIL
----------
COUNCIL SERVICE OF PUBLIC TENDER
---------


	
[image: LOGO MAIRIE 2]



DECISION MUNICIPALE N°10/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2022/302 du 12 Novembre 2022 Portant Nomination de Monsieur SADI GILES CHRISTIAN, Administrateur Civil aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu        La Note de Service N°001/NS/C-GDR/SG/SIGAMP/2025 du 21/04/2025
Vu	DC N°°002/DC/RN/D42/C-GDER/SIGAMP/2025  Pour l’Achat de deux (02) tricycles et bacs à ordures à la Commune de Guider 
.  Vu	la proposition d’attribution N°09/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	STE KHASAD BROTHERS
	7 516 500
	8 963 426  
	01 mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 15/04/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 10/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement STE KHASAD BROTHERS a été retenu pour l’Achat de deux (02) tricycles et bacs à ordures à la Commune de Guider  conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	STE KHASAD BROTHERS
	7 516 500
	8 963 426  
	01 mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 15/04/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°12/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2025/355 du 22 Juillet 2025 Portant Nomination de Monsieur TAM LIKENG RICHARD MARCEL, Administrateur Civil Principal aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DAO N°°010/RN/D42/C-GDER/SIGAMP/2025  du 14/08/2025  Pour les travaux de construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de GAVAL LAMORDE 
.  Vu	la proposition d’attribution N°11/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS REEL BUSINESS
	15 070 250
	17 971 273  
	03 mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 17/09/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 12/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS REEL BUSINESS a été retenu pour la construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Gaval Lamordé conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS REEL BUSINESS
	15 070 250
	17 971 273  
	03 mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 17/04/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°12/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2025/355 du 22 Juillet 2025 Portant Nomination de Monsieur TAM LIKENG RICHARD MARCEL, Administrateur Civil Principal aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DAO N°°010/RN/D42/C-GDER/SIGAMP/2025  du 14/08/2025  Pour les travaux de construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de GAVAL LAMORDE 
.  Vu	la proposition d’attribution N°12/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS REEL BUSINESS
	15 070 250
	17 971 273  
	03 mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 17/09/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 12/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS REEL BUSINESS a été retenu pour la construction d’un bloc de deux salles de classe à l’Ecole Publique de Gaval Lamordé conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS REEL BUSINESS
	15 070 250
	17 971 273  
	03 mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider dans un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 17/08/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE


	







REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix –Travail – Patrie
---------
REGION DU NORD
---------
DEPARTEMENT DU MAYO - LOUTI
---------
COMMUNE DE GUIDER
----------
SERVICE COMMUNAL DE PASSATION DES MARCHES
------------
REPUBLIC OF CAMEROUN
Peace – Work – Fatherland
---------
NORTH REGION
---------
MAYO – LOUTI DIVISION
---------
GUIDER COUNCIL
----------
COUNCIL SERVICE OF PUBLIC TENDER
---------


	
[image: LOGO MAIRIE 2]



DECISION MUNICIPALE N°13/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2025/355 du 22 Juillet 2025 Portant Nomination de Monsieur TAM LIKENG RICHARD MARCEL, Administrateur Civil Principal aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DAO N°°011/RN/D42/C-GDER/SIGAMP/2025  du 14/08/2025  Pour les travaux de construction d’un magasin de stockage à la gare marchandise de Guider
.  Vu	la proposition d’attribution N°13/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS DJAMO
		25 111 835
	29 945 063
	03 mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 17/09/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 12/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS DJAMO a été retenu pour la construction d’un magasin de stockage à la gare marchandises de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS DJAMO
		25 111 835
	29 945 063
	03 mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider     un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 17/08/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2025/355 du 22 Juillet 2025 Portant Nomination de Monsieur TAM LIKENG RICHARD MARCEL, Administrateur Civil Principal aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DAO N°°012/RN/D42/C-GDER/SIGAMP/2025  du 14/08/2025  Pour les travaux de construction de deux salles de classe dans deux écoles primaires de la Commune de Guider
.  Vu	la proposition d’attribution N°14/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	N° lot
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS ISMAEL FILS
	1
	8 379 553
	9 992 617
	Trois (03) mois

	ETS ISMAEL FILS
	2
	8 379 553
	9 992 617
	Trois (03) mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 07/10/2025
                                                                                                            Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 14/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS ISMAEL FILS a été retenu pour  les travaux de construction de deux salles de classe dans deux écoles primaires de la Commune de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	N° lot
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS ISMAEL FILS
	1
	8 379 553
	9 992 617
	Trois (03) mois

	ETS ISMAEL FILS
	2
	8 379 553
	9 992 617
	Trois (03) mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider     un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 07/10/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2025/355 du 22 Juillet 2025 Portant Nomination de Monsieur TAM LIKENG RICHARD MARCEL, Administrateur Civil Principal aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
[bookmark: _Hlk212486153]Vu	DC NO02/DCO/ COMMUNE DE GUIDER/SIGAMP/2025 du  06/10/2025 relatif aux travaux de construction d’une mini adduction d’eau dans la localité DE DOUROUM
.  Vu	la proposition d’attribution N°12/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	Sté MOSEB Sarl
	16 861 500 FCFA
	20 107 339 FCFA
	60 jours



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 10/11/2025 
                                                                                                             Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
- UCR PROLOG/Nord
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 15/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS MOSEB Sarl a été retenu pour les travaux de construction d’une mini adduction d’eau dans la localité DE DOUROUM conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	Sté MOSEB Sarl
	16 861 500 FCFA
	20 107 339 FCFA
	60 jours



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider     un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 10/11/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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COMMUNIQUE No 14/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS ISMAEL FILS a été retenu pour  les travaux de construction de deux salles de classe dans deux écoles primaires de la Commune de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	N° lot
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS ISMAEL FILS
	1
	8 379 553
	9 992 617
	Trois (03) mois

	ETS ISMAEL FILS
	2
	8 379 553
	9 992 617
	Trois (03) mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider     un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 07/10/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°18/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2025/355 du 22 Juillet 2025 Portant Nomination de Monsieur TAM LIKENG RICHARD MARCEL, Administrateur Civil Principal aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DC N°08/DC/RN/D42/C-GDER/CIPM/SIGAMP/2025 du 20/10/2025 Pour la fourniture et l’installation des climatiseurs à l’Hôtel de Ville de Guider 
.  Vu	la proposition d’attribution N°16/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS LUMIERE
	8 380 000  FCFA
	9 993 150 FCFA
	Un (01) mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 19/11/2025 
                                                                                                             Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
- UCR PROLOG/Nord
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 18/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement ETS LUMIERE a été retenu  Pour la fourniture et l’installation des climatiseurs à l’Hôtel de Ville de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	ETS LUMIERE
	8 380 000  FCFA
	9 993 150 FCFA
	Un (01) mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider     un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                               Guider le, 19/11/2025
           Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°19/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2025/355 du 22 Juillet 2025 Portant Nomination de Monsieur TAM LIKENG RICHARD MARCEL, Administrateur Civil Principal aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DC N°03/DCO/ COMMUNE DE GUIDER/SIGAMP/2025 du  06/10/2025 relatif aux travaux de construction d’une mini adduction d’eau dans la localité de GOLOMBE
.  Vu	la proposition d’attribution N°18/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	Sté MOSEB Sarl
	16 861 500 FCFA
	20 107 339 FCFA
	60 jours



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le _________
                                                                                                             Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
- UCR PROLOG/Nord
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 19/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement Sté MOSEB Sarl a été retenu pour les travaux de construction d’une mini adduction d’eau dans la localité DE GOLOMBE conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	Sté MOSEB Sarl
	16 861 500 FCFA
	20 107 339 FCFA
	60 jours



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider     un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                                                   Guider le, ___________
           			                   Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°20/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2025/355 du 22 Juillet 2025 Portant Nomination de Monsieur TAM LIKENG RICHARD MARCEL, Administrateur Civil Principal aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DC N°06/DCO/ COMMUNE DE GUIDER/SIGAMP/2025 du  06/10/2025 relatif aux travaux de construction d’une mini adduction d’eau dans la localité de MOSGOY
.  Vu	la proposition d’attribution N°19/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	Sté MOSEB Sarl
	16 861 500 FCFA
	20 107 339 FCFA
	60 jours



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le _________
                                                                                                             Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
- UCR PROLOG/Nord
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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[bookmark: _GoBack]COMMUNIQUE No 20/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement Sté MOSEB Sarl a été retenu pour les travaux de construction d’une mini adduction d’eau dans la localité DE MOUSGOY conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	Sté MOSEB Sarl
	16 861 500 FCFA
	20 107 339 FCFA
	60 jours



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider     un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                                                   Guider le, ___________
           			                   Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE
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DECISION MUNICIPALE N°21/DM/C-GDER/SIGAMP/2025
PORTANT ATTRIBUTION DES MARCHES PUBLICS
*********************

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GUIDER

Vu	La constitution de la République du Cameroun
Vu	La Loi N°2004/017 du 22 Juillet 2004 fixant l’orientation de la Décentralisation au Cameroun ;
Vu	La Loi N°2004/018 du 22 Juillet 2004 fixant les règles applicables aux communes ;
Vu	La Loi N°2009/011 du 10 Juillet 2009 portant régime financier des collectivités territoriales décentralisées ;
Vu	Le décret n°77/91 du 25 Mars 1977 déterminant les pouvoirs de tutelle sur les communes, Syndicats des communes et Etablissements communaux modifiés par les décrets n°77/285 du 03/08/77 et n°90/1464 du 09 novembre 1990 ;
Vu	Le décret n°77/203 du 29 juin 1977 déterminant les communes et leur ressort territorial et les textes modificatifs subséquents ;
Vu	Le Décret N°2025/355 du 22 Juillet 2025 Portant Nomination de Monsieur TAM LIKENG RICHARD MARCEL, Administrateur Civil Principal aux Fonctions de Préfet du Département du Mayo-Louti ;
Vu	le décret No 2012/074  du 08 Mars 2012 portant création ; organisation et fonctionnement des commissions de passation des marchés publics.
Vu	l’arrêté N°000323/A/MINDDEVEL du 09 mars 2020 constatant l’élection du Maire et de ses adjoints;
Vu	L’arrêté No 006/A/MINMAP du 15 Janvier 2014 portant création des commissions Internes de Passation des Marchés auprès de certaines communes ;
Vu	La Décision Municipale  N°14/DM/C-GDER/SIGAMP/2024 DU 25/04/2024 Constatant la composition de la Commission Interne de Passation des Marchés publics auprès de la Commune de Guider ;
Vu	DAO N°13/DAO/ RN/42/COM GUID/SIGAMP/2025 du  14/11/2025 relatif aux travaux de construction d’un Centre de Lecture et d’Animation Culturelle dans la Commune de Guider
.  Vu	la proposition d’attribution N°20/PA/CIPM/2025 
Considérants les nécessités des services	


DECIDE

Article 1er : Le marché, objet de l’Avis de consultation sus visé, est pour compter de la date de signature de la présente décision attribué ainsi qu’il suit :
	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	Sté MOSEB Sarl
	66 384 276
	79 163 252
	05 mois



Article 2 : a) L’entreprise sus visée ne pourra exécuter les travaux qu’après la signature des marchés y relatifs.
b) Le délais d’exécution court dès notification de l’ordre de service.
c) La présente décision tient lieu de main levée de caution de soumission.
Article 3 : La présente décision sera enregistrée, publiée et communiquée partout où besoin sera.

Fait à Guider, le 09/12/2025
                                                                                                             Le Maire,			

Ampliations :
-Préfet/ML
-DDMINMAP/ML
-ARMP/NORD  
- UCR PROLOG/Nord
-Président CIPM
-Chrono/Archives
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COMMUNIQUE No 21/C/C-GDER/SIGAMP/2025
 PORTANT PUBLICATION DU RESULTAT D’ATTRIBUTION
Le Maire de la Commune de Guider communique:
L’établissement Sté MOSEB Sarl a été retenu pour les travaux de construction travaux de construction d’un Centre de Lecture et d’Animation Culturelle dans la Commune de Guider conformément au tableau ci-dessous :

	Entreprise
	Montant Hors Taxes (F CFA)
	Montant TTC (F CFA)
	Délai d’exécution

	Sté MOSEB Sarl
	66 384 276
	79 163 252
	05 mois



L’établissement adjudicataire  est prié de se présenter à la Commune de Guider     un délai de 07 jours  à compter de la publication du présent communiqué en vue de la souscription de projet du Marché.

Les entreprises ayant postulé pour cet appel d’offres et qui n’ont pas été retenues peuvent passer sous quinzaine retirer leurs offres auprès de ladite commune .Passé ce délai, les offres seront détruites.

Le présent communiqué qui tient lieu de main levée de caution de soumission pour les soumissionnaires non retenus sera enregistré et publié partout où besoin sera. /-

                                                                                                                                   Guider le, 09/12/2025           			                  							 Le Maire,			
Ampliations :
ARMP
CHRONO/archives
AFFICHAGE


image1.jpeg




